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LES TRAVAUX 
DE Ll CONF~RENCE DE MORTBEUI. <*) 

XXI. 

Le Règlement d'Organisation Judiciaire. 
(Suite). 

L'article 39. 

(Discussion de l'art. 28 du projet). 

L'article 39 tire son origine de l'arti
cle 28 du projet de Règlement présenté 
par la Délégation Egyptienne. Cet arti
cle était ainsi conçu: 

,, Lorsque, dans une instance, une ex
ception relative a u statut perSOJ?nel d'une 
partie justiciable en cétte matière d'_une 
autre juridiction sera soulevée, les Tnbu
naux Mixtes, s'ils reconnaissent la néces
sité de faire statuer au préalable sur l'ex
ception, devront surseoir au jugement du 
fond et fixer un délai dans lequel la partie 
contre laquelle la question préjudicielle a 
été soulevée devra la faire juger définitive
ment par le juge compétent. 

'' Si cette nécessité n'est pas reconnue, il 
sera passé outre au jrugement du fond n. 

Cette disposition a été examinée par 
le Comité du Règlement à la séance du 
20 Avril ~937 (p.-v. 5). Elle a été adoptée 
avec une seule observation de la Délé
gation Hellénique, consistant à dire que, 
si la Juridiction Consulaire était appelée 
à disparaître, le cas prévu ne pouvait 
pas se présenter pour les étrangers. La 
Délégation Egyptienne ayant répondu 
que le cas ne pouvait se présenter que 
pour les· Egyptiens et que l'article sous 
examen n'était que la reproduction de 
l'article 4 du Code Civil, qui répondait à 
une nécessité pratique pour les Tribu
naux Mixtes, le texte fut adopté. 

Le Comité de rédaction et de coordi
nation renvoya ce texte à la Commission 
Générale réunie à la séance du 5 Mai 
(p.-v. 8), sans y apporter la moindre 
modification. 

(*) V. au J.T.M. depuis le No. 2223 du 5 Juin 
1937 les précédents articles de cette étude docu
mentaire et analytique des travaux de la Confé
rence de Montreux que nous devons à l'obli
geance de M. Alexandre Assabghy bey, Chef du 
Parquet Mixte du Caire et Secrétaire technique 
de la Délégation Egyptienne à Montreux. 

L'article 40. 

{Discussion de l'art. 29 du projet). 

L'on se souvient que l'article 29 du 
projet avait été discuté par le Comité 
du Règlement en même temps que l'ar
ticle 24. Nous n'aurons donc pas à reve
nir sur cette discussion. Il nous suffira 
de mentionner le texte de l'article 40 du 
Règlement (ancien article 29) et de le 
faire suivre du commentaire inséré au 
rapport du Comité. de rédaction et de 
coordination: 

((Art. 40. - La cession d'un droit à 
un étranger la mise en cause d'un étran
ger ou la constitution d'un prête-nom étran
ger ne peut donner compétence aux Tribu
naux Mixtes pour statuer sur des contesta
tions de la compétence des Tribunaux Na
tionaux, lorsque la cession, la mise en cam
sc ou la constitution du prête-nom a pour 
but de distraire des Tribunaux Nationaux 
la connaissance de ces litiges. 

,, Est présumée avoir été faite dans ce but 
toute cession consentie en cours d'instance. 
Le Tribunal peut toutéfois, dans des cas 
exceptionnels, admettre la preuve du con
traire. 

,, Sous r éserve de la disposition de l'ali
néa précédent, l' exception de prête-nom ne 
saurait être opposée lorsqu'il s'agit de ces
sion par voie d'endossement d' effets de 
commerce. 

,, L'endossement irrégulier ou en r ecou
vrement d'un effet de commerce à un étran
ger ne donne pas compétence aux Tribu
naux Mixtes pour des contestations de la 
compétence des Tribunaux Nationaux n. 

Comme on a pu le noter, le Comité 
de rédaction jugea opportun de com
pléter le deuxième alinéa de cet article 
par une disposition permettant au Tri
bunal d'admettre la preuve du contraire. 

II ajouta également un troisième ali
néa pour tenir compte de la proposition 
de la Délégation Hellénique concernant 
l'endossement des effets de commerce. 
II avait été entendu que cet article ne 
visait que les cessions qui avaient pour 
but d'éluder la compétence des Tribu
naux Nationaux et non pas les cessions 
légitimes qui avaient pour effet un chan
gement de compétence. Le dernier ali
néa de l'article a été inséré dans la pro
position de la Délégation Egyptienne 
pour couvrir les cas d'endossements ir
réguliers ou en recouvrement. La natio
nalité du mandataire constituée par l'en
dossement en recouvrement ne saurait 
en effet déterminer la compétence du 
tribunal. 

Les articles 41 et 4:2. 

(Discussion des art . 30 et 31 du projet) 

Le texte de l'article 41 est né de la 
discussion entamée à la Commission du 
Règlement, en sa séance du 20 Avril 
(p.-v. 5) au sujet des articles 30 et 31 du 
projet de Règlement présenté par la Dé
légation Egyptienne. 

Ces articles étaient ainsi conçus: 

'' Art. 30. - La disparition de l' élé
ment qui donnait compétence aux Tribu
naux Mixtes les rendra incompétents>>. 

"Art. 31. - Le changement de natio
nalité de l'une des parties, survenu en cours 
d'instance, ne pourra modifier la compé
tence du Tribunal r égulièrement saisi n. 

Ce fut sur la proposition du Président 
que le Comité rapprocha le texte de ces 
deux articles qui trai taient de la même 
question. La Délégation Egyptienne ex
pliqua que l'article 30 visait le cas où. 
parmi les parties en cause, il y avait des 
Egyptiens et des étrangers, et où la par
tie étrangère, dont la présence donnait 
à la cause son caractère mixte, se désis
tait de sa demande. En pareil cas, l'af
faire se trouvait donc n 'intéresser uni
quement que des Egyptiens. Jusqu'ici. 
les Tribunaux Mixtes ont reten u de tel
les affaires comme de leur compétence_ 
Il s'agissait donc d'affirmer le principe 
que, toutes les foi s que l' élément étran
ger viendrait à disparaître d'une instan
ce, il n'y aurait plus aucune raison de 
maintenir la compétence des Tribunaux 
Mixtes dans une affaire désormais uni
quement liée entre Egyptiens. 

La Délégation Suédoise sans contes
ter le principe en lui-même, se deman
da si son application serait pratique, car 
elle pouvait entraîner la nécessité pour 
les parties au procès d'engager une pro
cédure nouvelle, sans pouvoir poursui
vre une procédure introduite depuis bien 
longtemps. 

Ces difficultés pratiques ne pouvaient 
autoriser la Délégation Egyptienne à po
ser de façon absolue le principe que tou
tes les fois qu'une affaire se trouverait 
ne plus intéresser que des Egyptiens, 
elle ne pourrait ressortir que de la com
pétence des Tribunaux Egyptiens. Ce 
principe était complété en effet par la 
disposition de l'article 31 qui reprodui
sait une règle universellement recon
nue mais qui n'avait jamais été appli
quée jusqu'ici en Egypte. 
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La Délégation du Royaume-Uni fit re
marquer à juste raison que l'on pouvait 
à la rigueur discuter sur les avantages 
ou les inconvénients du principe énon
cé à l'article 30, mais qu 'en tout cas, mè
me si cette règle n 'é tait pas sans incon
vénients, ceux-ci ne pouvaient affecter 
que les Egyptiens. Ell~ ne ':oyait don.c 
pas l'intérêt que pouva1t avou· la Confe
rence à poursuivre la discussion sur cet
te question. 

La justesse de cette remarque fut sou
lignée par le Président, qui n 'en obs~r~ 
va pas moins cependant que le Comite 
devait envisager d'une manière générale 
les intérêts des justiciables. Il y avait 
lieu de se demander ce qui se passerait 
si l'élément étranger venait à disparaî
tre juste avant le prononcé du jugement 
définitif. Les parties serai en t-elles dans 
ce cas obligées de recommencer la pro
cédure? 

Ce cas était exceptionnel, répondit la 
Délégation Egyptienne. Il s'agissait l_à 
d'une situation peu fréquente. Il suffi
sait pour elle d'affirmer le principe et 
de laisser la dispûsition produire ses ef
fets. Il se pourrait, en effet, que cette 
disposition eût des conséquences sus
ceptibles de paraître choquantes. C'était 
là un inconvénient qu'on ne pouvait évi
ter par aucune autre disposition, à 
moins d'entrer dans des détails trop mi
nutieux. 

La Délégation Hellénique releva q_ue 
l'on pourrait peut-être parer à cet ~n
convénient en prévoyant que le dossier 
de l'affaire serait transmis en l'état où 
il se trouverait aux tribunaux compé
tents. 

Sur quoi, la Commission approuva en 
première lecture les articles 30 et 31 et 
les renvoya au Comité de rédaction et 
de coordination. 

Ce dernier Comité, en sa séance du 
28 Avril, crut devoir amender le texte de 
l'article 30 adopté en première lecture 
afin de maintenir la possibilité de con
tinuer, de l'accord des parties en cause, 
uhe procédure déjà introduite devant 
les Tribunaux Mixtes, même si la partie 
dont la présence avait originairement 
conféré à l'affaire un caractère mixte 
n'était plus partie à l'instance. Le texte 
de l'article 31 fut adopté par le Comité 
de rédaction sans changement. 

Les deux articles ainsi approuvés re
vinrent devant la Commission Générale 
à sa séance tlu 5 Mai (p.-v: 8), où ils fu
rent adoptés sans aucune observation. 

Ces deux articles ont pris rang au Rè
glement définitif sous les Nos. 41 et 42, 
comme suit: 

"Art. 41. - Lorsque le plaideur dont 
le caractère étranger donnait compétence 
aux Tribunaux Mixtes ne se trouve plus, 
avant la clôture des débats, être partie à 
l'instance, ces Tribunaux, sur l'exception 
soulevée par l'une des parties, cesseront 
d'avoir compétence dans l'affaire qui sera 
transférée en l'état aux Tribunaux Natio
n81\lx "· 

" Art. 42. - Le changement de nationalité 
de l'une des parties, survenu en cours 
d'instance, ne pourra modifier la compé
tence du Tribunal régulièrement saisi "· 

(A suivre). 
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fiOTES P.H.~ùElVIEfiTIU~ES. 

L'app1·obalion des accm•ds de Montreux 
par la Chambre des Députés. 

Ainsi que nous l' avons dit dans notre 
dernier numéro, la Chambre des Députés 
a exami né, discuté et voté dans ses séan
ces de Lundi dernier, les accords de Mon
treux et les deux lois proposées par le Gou
vernement consacrant législativement la 
ConvE:ntion et le nouveau Règlement d'Or
ganisa ti on Judiciaire. 

C'est il une écrasante majorité de 120 
voix contre 2, autant dire à l'unanimité, 
que la Chambre a approuvé l'action du 
Gouvernement et ratifié les accords signés 
par la Délégation Egyptienne à Montreux 
le 8 Mai 1937. 

Les deux seules voix discordantes sont 
celles des députés nationalistes Fikri Aba
za et Abdel Hamid Seïd. Tous les autres 
dép utés, y compris les membres de l'oppo
sition, tant ceux qui prirent la parole pour 
formuler des critiques, comme S.E. Moha
mec! Mahmoud pacha, que ceux qui s'abs
tinrent entièrement de toute intervention, 
comme S.E. Ismaïl Sidky pa{!ha, votèrent 
la ratification des accords et les deux lois 
proposées par le Gouvernement en exécu
tion de ces accords. 

LECTURE DU RAPPORT DES COMMISSIONS 
ET DES TEXTES DES ACCORDS 

La séance, ouverte à 11 heures du ma
tin sous la présidence de S.E. le Docteur 
Ahmed Maher, commença par la lecture du 
rapport des Commissions réunies des Affai
res Etrangères et de la Justice. 

C'est à S.E. Kamel Sidky bey, rapporteur 
des deux Commissions, qu'incomba l'effort 
de cette lecture qui se prolongea jusqu 'à 
midi dix, les députés ayant demandé qu'à 
la suite du rapport leur fussent lus égale
ment tous les textes des accords signés à 
Montreux et de leurs annexes. 

OBSERVATIONS RELATIVES 
A L'ART. 15 DE LA CONVENTION. 

Le député Ismaïl Hamza ouvrit la discus
sion en demandant des explications au su
jet de l'a rticle 15 de la Convention, article 
a ux termes duquel la Convention entrera en 
vigueur le 15 Octobre 1937 si trois instru
ments de ratification ont été déposés. Le 
texte ajoute qu'elle n'entrera en vigueur à 
l'égard des autres signataires qu'à la date 
du dépôt de leurs instruments de ratifica
tion respectifs. 

En exécution de ce texte, qu 'adviendra-t
il, demanda le député Ismaïl Hamza, si au 
Hi Octobre 1937 certaines Puissances n'ont 
pas encore déposé leurs instruments de 
ratifi cation ? 

Le rapporteur répondit qu'en un tel cas 
la Convention n'aura it pas d'effet quant 
aux ressortissants de cette Puissance. 

S.E. Moustafa El Nahas pacha, Président 
du Conseil des Ministres , intervint alors 
pour expliquer que l' a rti cle 15 avait été ain
si libellé parce que certaines Délégations 
avaient fuit savoir que les Parlements de 
leurs pays respectifs ne se réuniraient pas 
à temps pour procéder à la ratification des· 
accords avant le 15 Octobre 1937. Mais, 
ajouta le Président du Conseil, l'accord en
trera en vigueur dès le 15 Octobre 1937. Il 
signala, il titre d'exemple, la lettre par la
quelle. dès le 8 Mai 1937, le Gouvernement 
des Etats-Unis d'Amérique a,vait d'ores et 
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déjà donné son accord pour que la Conven
tion entrât en vigueur, à l' égard d8s ressor
tissants américams, dès le 15 Octobre 1937 
et m:ant mèrue l'approlmtion du Parlement 
de \Vashinglon . Nous uvons déjà publié la 
lettre du l'résident de la Délégation des 
Etals-Unis d'Am6riqu.e aux termes de la
quelle le Gouver·nenwnt Américain a décla
ré qu ·en attendant la 1·a tificalion les accords 
signés le m[•me jour il Montreux seraient 
applica iJles wux citoyens américains (* ). 

Le député Abdel Meguid Ibrahim lJey de
manda quelle sera la situation juridique 
des r essortissants d'une Puissance qui, 
avant le 15 OclolJre 1937, n'aurait pas en
core déposé ses insh·uments de ratifica
tion, - exception faite des Etats-Unis d'A
mélrque dont la situa tion avait été a insi 
réglée par la lettre précitée. 

S.E. Makram Ebeid pacha observa qu'au 
point de vue constitutionnel tout accord di
plomatique doit ètre homologué par les P<:tr· 
lements des Hautes Parties Con tractantes. 
Comme la Délégation Egyptienne entendait 
que la Conve11tiun de Montreux fût effec ti
vement mise à exécution il partir du 15 
Octobre 1937, date du commencement de la 
nouvelle année judiciaire en Egypte, - et 
comme, d"autre part, si la Dél égation Egyp
tienne pouvait ètre sù1·e de provoquer le 
début parlementaire elevant les Chambres 
Egyptiennes avant cette date, la mème pos
sibilité n 'existait pas pour d'autres parle
ments, - il ava it fallu arrêter ce texte spé
cial afin de concilier ces diverses nécessités. 
En réalité, ajouta S.E. Makrnm Ebeid pa
cha, ceci n'influe1a en rien sur la mise en 
vigueur de la Convention en Egypte à par
tir du 15 O<::lolJre 1937. 

Il n'est heureusement pas à prévoir que 
le refus de ratification d'un des Parlements 
intéressés nous mettra en présence d'une 
cliffioulté diplomatique. 

Le député A!Jdel Meguid Ibrahim demanda 
a lors s'il ne serait pas indiqué que l'on 
intervînt auprl!s de toutes les Puissances 
signataires de la Convention pour obtenir 
le même engagement que cel\]i donné spon
tanément par Je Gouvernement des Etats
Unis d'Amérique, et ce en attendant les ra
tifications pari ementaires. 

S.E. le Président elu Consei l r épondit à 
cela que ce qui avait été possible pour le 
Gouvernement des Etats-Unis d'Amérique 
ne l'était pas pour les autres Gouverne
ments, toutes les Constitutions ne donnant 
pas de pareils pouvoirs au Chef de l'Etat. 

La discussion sur ce premier point se 
termina ainsi. Nous nous elevons de remar· 
quer que la difficulté juridique éventuelle 
ne sc trouve pas par cela mème résolu e. 
De quelle manière la Convention de Mon
treux sera-t-elle juridiquement applicabl e 
aux ressortissants des Puissances crni, 
éventuel1ement, n'auraient pas déposé avant 
le 15 Octobre 1937 leurs instruments de ra
tification ? Pour ces Puissances, les nou
veaux accords n 'étant pas encore en vi· 
gueur, les anciens traités ne pourraient 
être considérés comme <:tnnulés ct comme 
cessant d'être aplicables. L'on serait, en 
somme, dans une situation comparable h 
ceHe où l'on s'est quelquefois trouvé, lors 
de certains renouvellements de pouvoit·s 
des Tribunaux Mixtes, une ou deux Puis
sances Capitulaires ayant, pour un e rai· 
son ou pour une autre, retardé leur adhé-

(*) V. J.T.M. No. 2234 du ter Juillet 1931. 
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sion à la prorogation de ces pouvoirs. On 
se rappelle les disoussions qui ont, en de 
tels cas, été développées devant nos Tri
bunaux et les solutions, - passagères heu
reusement, - données par eux. 

Il faut recormaltre qu'il n'y avait guère 
moyen d'agir autrement, dès lors que le 
Gouvernement Egyptien était décidé à fai
Te commencer la période transitoire dès le 
15 Octobre 1937 pour la faire terminer fata
lement Je 14 Octobre 194\l sans une heure 
de plus ou de moins , co~me J'a déclaré à 
Montreux l' un des membres de la Déléga
tion Egyptienne. Il n'y aurait sans doute 
eu wucune difficulté de ce genre si le Gou
vernement Egyptien avait pensé qu'il était 
opportun ou possible de ne fa ire débuter 
la période transitoire que le 15 Octobre 
1938, par exemple, - ce qui aurait au sur
plus permis une préparation moins malai
Sée de cette nouvelle période. 

OBSERVATIONS SUR LA COMPOSITION 
DES CHAMBRES DES TRIBUNAUX. 

Passant à un autre ordre d'idées, le député 
Omar Omar demanda s'il falla it conclure 
de l'article 4 du Règlement d'Organisation 
Judiciaire qu'une Chambre pourrait être 
composée entièrement de Magistrats égyp
tiens ou même ètre composée de Magistrats 
égyptiens en majorité. Le· rapporteur ré
pondit par l'affirmative, tout en faisant re
marquer qu'il était probable que l ' Assem
blée Générale des Tribunaux et celle de la 
Cour, en procédant ann uellement à la com
position des Chambres et à la distribution 
du service judiciaire, ne manqueraient pas 
de prendre en considération la nationalité 
des différents Magistrats pour les distribuer 
dans les diverses Chambres en tenant 
compte, entre autres éléments d'apprécia
lion, de leurs nationalités. 

CR ITIQ UES DU DÉPUTÉ FIKRI ABAZA. 

La séance leyée à 1 Il. 15 fut rejJrise à 
6 h. 30 de 1 'après-midi. 

Les ministres et les députés étaient, com
me le matin, a u grand complet, malgré la 
température torride. 

Le député Fikri Abaza, député nationalis
te, avant de procéder à la critique des ac
cords de Montreux, tint à rendre hommage 
à la Délégation Egyptienne et à la féliciter 
de ses efforts et de son succès. Il remarqua 
cependant que, d'après lui, la Délégation 
n'avait pas été constituée eomme il l'aurait 
fallu. Il insinua qu ~avant même de partir 
pour Montreux tout avait été convenu UJU 

Caire entre la Délégation Egyptienne et les 
représentants du Royaume-Uni. La Déléga
tion Egyptienne ne fit, en somme, que sui
vre la ligne de conduite qui lui avait été 
tracée par Mr. Beckett. 

Si l'Egypte avait été véritablement libre, 
la Délégation n'aurait pas agi comme elle 
Fa fait. L'article 1er de la Convention pro
clame solennellement l'abolition complète 
des Capitulations en Egypte à tous les 
points ae vue, - mais e'est pour faire 
place aussitôt à de nouvelles stipulations 
qui détruisent, à leur tour, le principe pro
clamé. 

Et M. Fikri Abaza d'analyser les arti
cles de la Convention et du Règlement d'Or
ganisation Judiciaire qui confirmeraient sa 
thèse. Il prétendit que c.es articles n'ont pas 
fait autre chose que de raffermir un régime 
qui n'était plus que vacillant. Ils ont consa
cré les intérêts étrangers, tandis qu'il 
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aurait fallu abolir purement et simplelllcnt 
et sans réserves et sans transition le ré
gime suranné des Capitulations. Si une pé
riode transitoire était nécessaire , un e a nnée 
aurait été suffisante, comme cela avait été 
décidé lors de la création même des Tri
bunaux de la ll.éforme. C'est le Gouverne
ment Britannique qui fixa la longue pé
riode de 12 ans. Et l'on peu t dire en somme 
qu'un r égime capitula ire a r emplacé un 
autre régime capltulaire. 

Avant de déclarer, en terminant, qu'il 
voterait contre la ratification, l'hon. Fikri 
Abaza ne manqua pas de s'attaquer a ux 
institutions étrangères en Egypte. 

DISCOURS ET CRITIQ UES 

DE S.E. MoHAMED MAH~10UD PACHA. 

Après que le député Hassan Yassine eut 
rendu hommage à la Délégation Egyptien
ne et invité la Chambre à ratifier, sans ré
serves, des accords qui viennent couronner 
l'Indépendance complète de l'Egypte, S.E. 
Mohamed Mahmoud pacha, l'un des princi
paux leaders de l'opposition, monta à la 
Tribune pour lire rapidement un discours. 

Il déclara, entre uutres choses, que, lo rs 
des negociations du Traité d'amihé avec 
l'Angleterre, les Dt'·légués Egyptiens n'a
vaient souscrit aux clauses rnilitaires que 
clans l'assurance que les Capitulations se
raient totalement abolies. D'après lui, en 
d'autres termes, les clauses milita ires au
ra ient été le prix de la s uppression des 
privilèges étrangers. 

S.E. Mohamed Mahmoud pacha déclara 
que la période transitoire n'avait été acœp
tée que clans un esprit strictement restri c
tif, - et c'est dans le mème esprit que les 
Délégués Egyptiens avaient été amenés à 
affirmer que toutes les lois promulguées ù 
l'avenir seraient conformes aux principes 
reconnus dans les législations modernes 
S'il fallait donner aux étrangers tous apai
sements, on n'avait jamais pensé que l'E
gypte ne demanderait que l'égalité entre 
ses propres enfants et les étrangers établi s 
dans le Pays. A Montreux, la Délégation 
Egyptienne a fait bon marché de la sou
veraineté de l'Egypte qui menace d'être 
perpétuellement diminuée. Ainsi, S.E. Mo
hamed. Mahmoud pacha s'éleva contre la 
promesse fa ite par S.E. Makram Ebeid pa
cha à Montreux quant à la non discrimina
tion entre étrangers et égyptiens après la 
période transitoire. Ceci, conclut le leader 
de l'opposition, permettait de dire qu'en 
abolissant les Capitulations on n'avait fait 
que remplacer fUn régime restrictif par un 
autre régime restrictif. 

C'est pourquoi S.E. Mohamed Mahmoud 
pacha demanda à la Chambre de s'associer 
à lui en exprimant le vœu que la souverai
neté de l'Egypte n'est susceptible de subir 
aucune espèce de restriction ou de dimuni
tion pendant comme après la période tran
sitoin~ . 

RÉPONSE AUX CRITIQUES DE L'OPPOSITION PAR 
LE DÉPUTÉ MAHMOUD SOLIMAN GHAN'iA~L 

Le député Mahmoud Soliman Ghannam, 
prenant la parole pour répondre aux criti-
ques de l'opposition, protesta tout d'abord 
contre la déclaration du député Fikri Abaza 
d'après laquelle la Dél égation Egyptienne 
aurait été mal composée. LL.EE. Nahas pa
cha, Makram Ebeid pacha, Abdel Hamid 
Badaoui pacha, le Dr. Ahmed Maher, Wa
çyf Ghaly pacha et leurs conseillers et se
crétaires techniques n'attenùent de per-
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sonne la reconnaissance de leur haule com
pétence. Et il est bien vrai, nous pe!'met
trons-nous de dire à cette occasion, que la 
Délégation Egyptienne a fait l'a dmiration 
de tous ceux qui ont étudié les travaux de 
la Con férence de Montreux, par la conna is
sance approfondie elu sujet traité et la fer
meté en mème temps que la finesse avec 
lesquell es le point de vue égyptien a été 
soutenu. 

Quant à dire qu'à Montreux l'Egypte n'a
vait fait que le jeu de l'Angleterre, conti
nua le député Mahmoud Soliman Ghannam, 
c'est oublier la fameuse déclaration du 28 
Février et les garanties dues aux intérêts 
des étrangers en Egypte. 

Si les Etals tendent, en général, à se dé
faire de toute entrave quant à la législa
tion relative aux é trangers, le droit inter
national est con forme à ce que l'Egypte a 
promis à Montreux à l' égard de ses hôtes 
ct, à ce point de vue, la Délégation Egyp
tienne n'a fait que ce qu'elle devait fa ire. 

On ne peut considérer, d'autre part, la 
période transitoire comme trop longue, lors
qu'on se rappelle que les Capitulations re
montent au dixième siècle et non pas au 
seizième, comme on l'a dit à tort: pour li
quider une telle situation séculaire, cette 
période de 12 ans est à peine suffisante. 
D'ailleurs certains leaders de ropposition 
n'avaie nt-ils pas dit 4ue la période tran
siio ire ne pourrait être infét'ieure à 15 ans ? 

Hépondant à S.E. Mohamed i\1ahmoud pa
cl1 a, le député Mahmoud Soliman Ghannam 
remarqua que cet orateur avai t fait une 
cons tante confusion du Règlement d'Orga
nisation Judiciaire Mixte et du régime ca
pitulaire. Il ne faut pas perdre de vue que 
la période transitoire ne concerne pas les 
Capitulations, lesque lles sont définitive
ment abolies à tous les points de vue, mais 
uniquement un régime judiciaire égypti en 
que l'Egypte trouve ù sa propre convenan
ce. La meilleure preuve en est que, spon
tanément, 1 'Egypte fa it bénéficier certaines 
Puissances non capitulaires du régime tran
sitoire des Tribunaux Mixtes. C'est ainsi 
qu 'il faut d'ailleurs comprendre le mot de 
M. Messina cité par S.E. Mohamed Mah
moucl pacha et d'après lequel un régime 
aura it été remplacé par un a utre: c'est au 
point de vue du régime transitoire que M. 
Messina s'est exprimé et rien de tel ne 
pourrait être dit quant au régime capitulai
re et même quant au r égime judiciaire qui 
suivra la période transitoire. 

En tel'mimtnt, le député Mahmoucl Soli
man Ghannam fit observer que le Coran 
défend de porter préjudice aux établisse
ments hospitaliers et religieux des étran
get's et que c'est, par conséquent, à bon 
droit que la Délégation Egyptienne a fait, 
quant à ces établissements, les déclarations 
annexées à la Convention. 

J NTEnvENTION DE S.E. MAKRAM EBEID PACHA. 

Prenant alors la parole, S.E. Makram 
Ebeid pacha déclara qu ïl avait pensé 
tout d'abord que le rapport des deux Com
missions aurait suffit amplement et aurait 
dispensé de toute explication supplémen
taire. Mais la fausse interpréattion don
née par les membres de l'opposition à 
certaines de nos déclarations m'oblige, dit
il, à intervenir. Il pensait qu 'une opposi
tion digne de ce nom aurait su apporter 
ses félicitations là où aucune critique sé
rieuse n'était admissible et où le Gouver-



nement avait eu le bonheur d'atteindre ù 
un succès complet. 

Les Capitulations ont été abolies définili
vement el sans réserve . Les articles sui
vants de la Convention, loin de restreindre 
les effets de cette abolition, n'ont fait que 
la souligner et l'expliquer. On n'a point 
sustitué un régime restrictif à un autre 
régime restrictif m ais, avec une précision 
constante, placé la situa tion nouvelle sous 
le s igne intangible du droit interna tional. 

D'autre part, loin de dicter sa conduite à 
la Déléga tion Egyptienne, la Grande-Bre
tagne, à Montreux, s'é tait montrée une 
a lliée sincère et efficace. 

Terminant sa cour te interven tion, S.E. 
Makr-am EIJeid puche~ souligna combien les 
accords de Montreux ont pleinement réa
lisé les aspirations nationales d 'indépen
dance complète. 

DÉCLARATION o' u N DÉPUTÉ n'oPPosiTION 
A L'ÉGARD DES ÉTABLISSEMENTS ÉTflANGEHS. 

Le député Abele! :.Jeguid Ibrahim bey, 
membre du Parti Libéral Constitutionnel, 
répondant à S.E. Makram Ebeid pacha, re
gretta la vi ol e n(~ e avec laquelle cette 
observa tion des memùres de l'opposition 
venait d'être accueillie. Parlant des insti
tutions étrangères d'assistance et d 'ensei
galement en Egypte, il déclara que, malgré 
toute la déféren ce qu'il leur portait, il ne 
pouvait que souligner tout le mal que les 
Egyptiens en uYa ient retiré, leur idéal étant 
très éloigné de l'idéal national. 

Ne faut-il pas regretter , à notre tour, que, 
dans un déba t historique de ce tte impor
tance, de telles paroles aient pu être pro
noncées, après tant d'années de dévouement 
de la part de ces étrangers que tout le 
monde s'accorde, dans le fond, à considé
rer comme les véritables promoteurs de 
l'Egypte moderne ? 

li\TERVE\TJON DU HAPPORTEUR. 

Après que le député Hamed el Bassel pa
cha eut déclaré que, devant les précisions 
fournies par· S.E. Makram Ebeid pacha 
il ne pouvai t qu 'accepter les accords con
clus, Je rapporteur des deux Commissions, 
Kamel Sidky bey, prit la pa role pour 
souligner les nombreux avantages que l'E
gypte retire des accords de Montreux et 
qui sont énumérés par le détail dans le 
rapport des Commrnissions. 

Répondant à une observation spéciale de 
l\.J. Fik r i Abaza, il déclm·a que l'Egypte 
n'uura it pu, sans détruire ses propres tra
ditions, aboli r les Capitula tions d'un trai t 
de plume et cont rairement aux prin cipes 
du droit international. Il est inexact d'ail
leurs que la Turquie a it agi de la sorte, car, 
en remplacement des Cnpitulations al!oli es, 
elle ava it assuré aux étrangers de Turq11ie 
de nornlireuses garan ti cs précisées en dé
t8il cl ans des textes incorporés aux loi s de 
la H l~pu iJli qu c. 

ALLOC UTION 
DJ:: S.E. MoüST.~FA EL NAHAS PACHA. 

S.E. M()us tap lm E l :"\lahas paella, Prési
dent du Conseil, clôtura les débuts par une 
courte allocution où il r emercia tout d 'a
bord les ri1;ux Comm issions du travail a c
compli 

Il rend it. hommage ù l' assistance fournie 
à la Délégation Egyptienne et au Gouver
nement Egyptien par la Grande-Bretagne, 
fid&le al li ée de J'Egypte. Il soul igna à ce 
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propos que, loin de suivre à Montreux la 
ligne qui lui avait étè tracée par celle-ci, 
l'Egypte, dans la réalisa tion complète de 
son progrumme, nvait trouvé auprès de la 
Délégation Brit:1nnique un e collnboration 
précieuse et fortemen t eftïcaee. 

S.E. Nahas pacha souligna enfin que le 
\Vafd avait tenu parole, ayunt depuis tou
jours proclamé que son programme était, 
!out d 'abord, d 'obtenir l'indépendance poli
tique et complète et d 'abou tir· ensuite à l' a
bolition sans réserves ni res trictions du 
régime capitulaire. 

C'est le dernier chapitre de la réalisation 
de ce programme que le Gouvernement du 
\Vafd apporta it au Parlement et qu'il de
mandait à la Chambre de r a tifier. 

LE VOTE. 

Le Président de la Chambre, le Dr. Ah
mec! Maher. ·mottant alors aux voix les 
deux proj ets de lois déposés par le Gouver
nement et faisant procéder par vote nomi
nal, la Chambré des Députés, par 120 voix 
contre 2, ratifia les accords de Montreux. 

Ceux-ci revêtiront leur forme légielative 
définitive après le vote du Sénat. 

Les Procès Importants. 

Prochains Débats. 

L'affaire des autobus de Ramleh. 
(Aff. Sociétli des ,\ utobus d' !1/exa.ndrie c. 

Municipa/itd d' .H e:nwdrie ct Ministère de 
l' l ntédcnr). 

Saisi déjà de la demande de domma
ges-intérêts formé e à l'encontre de la 
Municipalité d'Alexandri e par la Socié
té De Martino & Co .. du chef de la brus
quo interdiction faite le 31 Décembre 
dernier, à cette Société de poursuivre 
l'exploitation de ses lignes d'autobus 
pour la ville d'Alexandrie, l e Tribunal 
Civil Mixte d'Alexandrie va avoir éga
lement à connaître de l'action parallèle 
que vient d'engager contre la même Mu
nicipalité et contre le Ministère de l'In
térieur la Société Anonyme des Auto
bus d'Al exandrie, qui exploitait le ré
seau de Ramleh. 

Nous avons récemment rendu compte 
de l'arrêt rendu par la 2me Chambre de 
la Cour, en date du 3 Juin dernier, (*) 
dans le procès de la Cohen Union Auto
bus Cy, à qui L.K 8133 de dommages
intérê ts ont é té oc troyées pour la sup
pression de son exp loi ta ti on de trans
ports r n commu nau Caire, en 193L da te 
à laquelle lr~s principales li gnes de circu
lation .~ e. la capitale furent octroyées à 
la Societe Th orni crofL 

C'es t dans des conditions similaires 
que l 1 ~ s événemPnLs du Cai re se sont re
produits à Al0xa?1drie. 

On sait cepcndan t qu e s i cc fut à la 
même date du 31 Décembre dernier que 
la police d'Alexandrif', d'accord avec la 
Municipalité, arrê ta la circulation des 
autobus des précédents exploita nts, un 
régime d ifférent a é té instauré pour les 
li gnes urbaines, d'une part, et pour cel
les de banlieue d'autre part. 

Les li gnes de la vil l t~ d'Alexandrie, en 
effet, firen t l'obj et d'une nouvelle con
cession provisoire~ à une seul e société, 

( •) V. J .T.M. No. 2233 du 29 Juin 1937. 
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pour une durée de six mois, qui a été 
prolongée pour six mois encore en at
tendant les résultats d'une adjudica tion 
ouverte par la Municipalité. 

Pour Ramleh au con traire, dès le 1er 
J anvier Hl37 l'exploitation a été concé
dée par la Municipalité à la « Ramleh 
Electric Railways», dont les voitures ont 
ainsi pris la place de celles qui rou
laient précédemment pour compte de di
vers exploitants, dont le plus important 
était la Société des Autobus d'Alexan
drie. 

C'es t ce lte dPrnièrl' qui vient à son 
tour d'ouvrir les hos tilités contre l'Ad
ministra ti on. 

Comme on le verra, une nouvelle et 
très importante question se trouve éga
lement soulevée, de façon indirecte, par 
ce procès: celle de l'irrégularité de fonc
tionnement et du défaut de représenta
tion juridique de la Municipalité d'Ale
xandrie, non munie, en violation de sa 
loi organique, d'une Commission Muni
cipale régulièrement élue dans les six 
mois de la dissolution de 1934. 

L'assignalion. signifiée en date des 14 
et 16 Juin dernier par la Société des Au
tobus d'Alexandrie, avec élection de do
micil e aux cabinets de Me Maxime Pu
pilwfer et de Me Alexandre Pathy-Pol
nauer, expose le cas particulier de Ram
leh. Nous en transcrivons ci-après les 
motifs comme nous l'avions fait pour la 
précédente (*). 

Attendu que la Société des Autobus d'Ale
xandrie exploitait depuis 1926 (comme sui
te à une précédente exploitation de la So
ciété T.A.F ., remontant à 1924) une entre
prise de transports en commun entre la vil
le d'Alexandrie et la banlieue de Ramleh; 

Attendu que cette exploitation de trans
ports en commun. créée et organisée sur la 
base du règlement du 13 Juillet 1913, suc
cessivem ent modifié par les arrêtés du 14-
Novembre, du 30 Juin 1917 et du 3 Sep
tembre 1930, a fa it J'objet: 

l.) Du permis spécial prévu par l'article-
35 du dit Règlement pour les autobus, et 
contena nt les indica tions d'itinéra ires, et 
au tres prescrites pa r la police; 

2.) D'une série de roksas régulièrement. 
délivrées par le Gouvernorat d'Alexandrie 
pour les autobus présentés à la visite et 
mis en ci rculation, et annuellement renou
velées et renouvelables, en conformité des 
arti cles 2 et 11 du Règlemen t précité; 

Attendu qu e la Société requérante s 'é
tan t régulièrem ent conformée à toutes les 
dispositions r églcmen tuircs s ur la matièrcr 
a norma lement poursuivi son exploita tion 
jusqu 'en Juillet 1931, époque à laquelle ont 
commencé à son égard une série d'agisse
m ents impliquant une obs truction systéma
tique à son exploitation; - qu e le premi e1· 
acte de ce tte obs truction a co11 s isté dans 
l'a ddition sur les permis présentés au rc
nouvell emen t d'une m ention restrictive 
ainsi conçue: 

« Nonobs tant. Je délai d 'une année ci
dessus le perm is pourra être retiré ù 
tout moment ct sans que 1 'intéressé 
a it droit à la moindre indemnité au cos 
où les nécessités du trn lïc J' exigeraient, 
çomme au cas où les transports par au
tomobiles viendraient à fa ire l'objet 
d'une réglcmen ta ti on spéciale ou d 'une 
concession ». 

Attendu qu e la ~oc i é té requérante pro
testa 1 rnm édmtement , pur lettre recom
m and ée du 29 Juille t 1931 à S.E . le Gou-

< •) V. J.T,M. No. 2170 du 2 Février 1937. 
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yerneur d'Alexandrie, con tre une m ention 
qui anticipa it sur les conditions futures d'u
IJ C réglen1entation inexistuntc ct faisait tu 
ble rase rie lous droits acquis; 

.-\Ll endu qu'en réponse i.l cel le lettre, le 
Commandant de la Police d'Alexa ndri e 
èc r·ivil le 10 Août 1931 à la requérante sub 
.1\o. 2609 que la Municipa li lé d'Alexandrie 
procédait «actuellem ent à l'é lude de la r é
glemen tation du transport en commun par 
autobus», et « que, vra isemblablement, un e 
;! djucli('a fion pour l' exploil u t:un de cli,·en;cs 
lr_gnes s 'ensuivra », ajouta nt que« c'es t pa r 
srmple mesure de tolérance, en a ltenclan t 
J'achèvement des éludes en cours, que vos 
autobus peuvent circuler»; 

Attendu qu 'après avoir a insi en quelque 
sorte a nnoncé e l amorcé la série des di flï
cultés que l 'Administration se préparail à 
1:rée r ù J' encontre de l'exp loita ti on de la 
Société requérante, la Police cl' Alexanclhe 
d'accord u1·cc la Muni cipalité don t pur 

lettre du 22 Août 1931, No. 2954, elle avait 
fnit savoir que dépendait la. question ) inau· 
guru la série des obstructions effectives en 
prévenan t la Société requérante qu'elle se 
rduserait d{•som1ais ft tout renouvell ement 
des roksas pour de nouvelles voitures à 
présenter ù l'in spec tion annuelle en rem
placement de celles qui sc trouveraient 
J1ors d 'usage c l ne pourrai ent être mainte
nues en circula tion ; - que dans cette mê
me lettre la Police r enouvela la thèse qui 
~ 'était trouv ée exprim ée clans la m ention 
susrela lée des nouv P- lJ es mksas, ù savoir 
que, « même pour !es a utobus c• n étal de 
fonctionnement », les permis pourraient 
être «retirés à tout moment... au cas où 
lrs néressilés elu trafic l'exigera ien t , com
me a ussi au cas où les transports en com
mun par au tomobiles viendraient à faire 
J'objet d'une réglem entat ion spécia le ou d 'u
ne concession»; 

Attendu qu'en con formité de cette déci· 
sion de la Police la Société requéraut2 s'es t 
ainsi trouvée depuis 1931 dans l'imposs ibi· 
lité abso lue de procéder à la continua tion 
normale du renouvell ement progressif de 
son matériel, indispensable pour une ex· 
plo itation su sceptible de répondre en mèmc 
temps aux nécessités des usagers du trans· 
port en comm un et au rendement financier' 
de l'entreprise; -qu'elle s'est vue dans la 
nécessité (après avoir seulement pu mettre 
en circula tion quelques a utobus déj à com
mandés à ce moment pour remplacer d'au
tres au tobus déjà hors d'usage) de poursui
vre son exp loitation avec de vieilles voilu
res maintenues en é tat de circu ler grâce à 
des réfections et des ré pa rations onéreuses 
qui, malgré cela, ne permirent guère cie 
donner sa ti s faction a ux réclama tions légi
trmes du public, notamment au point de vue 
des installations intérieul'es et elu con fort; 

Attendu que devant ces diffi cultes sans 
cesse ITOi s;;mll es . e t en l'da t de:; conr lnu
nica tions qui lui avaient é té fa ites qunrrt ù 
une révision éventuelle de l 'ensemble de la 
r églementation des tran spor ts en commun 
de la Ville d'A lexa ndrie e t de sa banl ieue, 
la Société n ·quérn.nte, dan s l' espoir de m et
tr:e. fin m êm e au pr'ix de sacrifi ces pécu
nratres consiclérables el injus tifiés ù la poli
~tqu e de perséc utions dont ell e é tait l'oh
Jet, es tima opportun de sais ir la Muni cipa
lité d'A lexandrie d 'un e demande de con
cession pour une durée minima de elix an
nées, a vec une exclusivité d'exploita tion 
P~>Ur les lignes déjà exploitées par elle a in
SI que pour une nouvelle ligne dont l'exploi
lntion s'imposa it (La Corni che), proposant 
une redevance de 4 % sur les recettes bru
les comm e co rrélatif de la dite exclusivité 
d'exploitation; 

Attendu que sta tuant sur cette deman
de, la Commission Municipa le décida. d' ac
rorder l'exclus ivité dema ndée pour un e pé
I'IOde de quatre années en portant la rede
vance à 6 %; 
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Attendu qu 'aux t' ·rmes de c;e projet de 
I'IJI II,T::;::; iull l 'ët l<'lllf ~lgf~ cl l'XC'I II :;ivil (o UCCOI'(ie 
à la Société r equém nle deYa il avoir ég·a le
m enl !JOUr corrélati f la renonciation de la 
pa r t de celle-ci ù toute réclnrna lion vis-ü
vis de la. Muni cipalité da 11 s te cas oü, l' rtulc 
de n·nouvellement ultéri eur. le r elmit de 
ses a utobus viendnril il lui èlre imposé au 
le tïrr e prént pur la Mllll i,·ipnl ifto; 

!Viais a ttendu qu e C'e proje t mu n:cipa l de 
nwd tlS cirl'ncl.i ne fui pn s no1 ifi (• par· la Mu
nicipalité ù la Sueiélé requérant e, pas plus 
que le proje t d 'oc troi de concess ion ne fut 
présenté a u P a rlement par I'Aclmirlist.ra
lion; - que toul a u r:onlruire, nins i qu'il Ya 
ê tre exposé ci-ap rès, la Muni cipulité urgn
nisa., a u m épris de sa propre déc is ion , une 
l'OII C: UI'l'Cili'C clireC' IC uflei'lulll . èl i'H.JI I 1111\IIJC 
le terme qu 'ell e avait ell e-mêm e fix é, 1 'ex
clusivité d' exploitation cJrl·isugée; - qu e, 
de cc fait, la Société requérante se trouva it 
conserver la plénitud e de ses droits, e l 
qu 'uinsi elle n 'a é té ù aucun momcn t appe
lée à accorder à la Muni cipnlilé d 'Al exa n
drie la renonci a tion que celte Adminis tra
Lion u1·ail jug(·c indi speJr sa iJi e pour· se cou
vrir dans le cas oü, unil a léra lerncnl, el non 
synallagma tiqucmcnt., ell e vien cl r n i t à a r
r êter a rbitra irement l' exploita tion poursui
vie pa r la Société dans le r·adre des r ègle
ments en vigeur; - que, notamment, l' a r
r a ngem ent' envisagé étan t res té sans exé
l' lllion pnr le fait de ln i\-lulri l· ipnlit é e ll e
m èlJJ e et ayant é lé a u surpl us viol é par cri 
le-ci, les bénéfi ciaires de roksus ct. de per
mis pour le lransoorl en commun demeu
rai ent maintenus da ns le régime de libcr·té 
e l droits acquis reconnu ù ia. Commission 
Muni cip~ !e ell e-m êm e, :;elon procès-verba l 
cie i:\a séance du 24 Ma i 1933; 

Attendu que dur·ant la périod e subséquen
te e t. jusqu nu :31 LV('e1111Jrc 1 \ 1:~(), ln Socié1é 
requérante, déj à empêchée de renouveler 
J'IJJ!venuiJi ement son nra f,'r.ie l, ct, ù fortio
ri. d 'augmenter le nombre de ses voilures 
en corrélation avec les exigences acc rues 
du service s ur les lignes qu'elle exploitait, 
fut aussi empêchée pa r la Muni cipalité d'A
lexand rie de procéder à l 'organisation con
venable de ses lignes par l' é tablissement 
de points d 'arrê ts fixes e l facultatifs, de 
kiosques d 'allen le pour les passagers, e tc.; 
- toutes conditions que lu Muni cipa lité 
d' ,\l cxundrie considéra it e tle-mèrne comme 
d 'a utant plus indi spensab les pour· ln conve
nance du public, que dans le même temps 
où elle empêcha it la Société requérante de 
s 'organiser dans ce sens, elle pa tronn ait 
une concurrence spéciale en acco rda nt aux 
nouveaux services ains i créés les autori
sa 1 ions e t facilit és qu 'e lle refusait ù la So
ciét é requérunte ; 

Mnis a ttendu que - fait encore plus g-ra
ve - la Muni cipalité d'Alexa ndrie intervint 
auprès de la. Police, laquelle se prêta ü ce l 
a cte fl agran t de favori ti smc, en fa isan t a u
tori ser la mise en circu la tion par la « Ra.m
leh Elec lr ic Railways » d 'un e sé ri e de nou
veaux a utobus d'uu type el de dim ensions 
rll'IHi ss·Jnt sensiiJi crrr PJrl les r·oJiclil ions e t Ji
mites prévues par l1 •s règlements en vi
gueur, e l notammcn t pn r les s pécifi ca tions 
très précises de !'arrêté cl n 19 Octobre 
1933; - que, par cc fa it, nutr seulement la. 
Société r equérante ne pouvait pas moder
niser son ancien m a tériel, n on seulem en l 
elle n e pouvait pas Je r emplace r', mais elle 
se trouva it obligée de r especter, pour ses 
lignes , des conditions que ses concurrents 
direc ts é t.a ient a utor isés el mêm e encoura
gés ù violer . de façon à détourner les usa
gers des a utobus de la. Société r equéran te; 

Attendu que la Municipa lité d 'Alexa ndrie, 
rrni n'a va it entr·e temps ni mis a u point les 
élud es indispensables en vue de la « r égle
m enta tion spécia le» ou « d 'une concession » 
tell e qu 'e lle l'ava it envi sagée crt 1931 , fa
cilita par celte ct'éa tion de concurrence la 
mesure de rempl acement brutal d'un ex-
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ploilant pur un Aut re, dont il va être ma in· 
tenant parlé; 

All cndu en cl' l'c l qu':'t un rnoment oi1 (pu::l' 
plus elu resle que JUSqu 'à ce jour) ouL·una 
réglementation nouvelle n' éta it venu e mo· 
dilier les dispositi ons du Règlement dé 1913 
a.ux termes duquel l' exploita tion des trans~ 
ports e 11 commun es t libre, la Commission 
,\ dmi rri str a l.il·e de ln Municipa lité d'Aicxan· 
drie a. en sn séance du 5 Octobre 1936, f t Li~ 
dmit de sa seu le a utorité ~tune demand e de 
con cess ion cl onl ell e ava it é té saisie p<~r la 
«Hnrn leh Elec:l ric Hni lwa ys» pour urr e ex• 
ploilnli on exclusive, depuis le 1er J a nvi er 
1H37. par ce lle or·gnni snl ion , des lignes ex· 
ploilée:; pur la Soci é té rcquén.mle; 

:\ llend u que pour donner exécution à cet
le conces>;ion. - :ltcurclée dans des condi
tions d' absolue ill égalité c l a vec une hâte 
a norma le el fébril e (nvnnl m ême que les 
conditions matéri ell es en eussent é té dé
butlues el agréées ) , - ln P oli(·c d'Alexan
drie, l'iL su r les i 11j orwt iotr s de la J\1 uni ci· 
pn lilé, brusquement cl du jour a u lende· 
main, le 1er .Janvier 1937, empêcher la So· 
ciélé requ érurrle de sortir' ses autobus de 
snn ga rage; 

Allcnclu qu e re l Gele de l'oree intervint, 
rr r dclrors tfi' l.niri Ps ses autres caractéris
tiques d'illéga lité, au m épris formel des 
prescriptions de l' nrli dc 11 de l'arrêté du 
lG .Juill r·t 1916 qui acco rde a u bénéficiaire 
des rok sns un déla i de tmis jours à partir 
de leur INïlle <llii!Ur l cl' cxpira lion pour la 
présen ta tion de la demand e de rer;<Juvelle· 
ment, c l qui a utorise le mainlit' n en circu· 
lntio n des vo ilur·es publiques faisant l'ob· 
je t des roksas expirées, e l ce jusqu'à la no-
tifi ca tion d 'un av is m otivé de re fu s d·e re· 
nouvel lement; 

Altc·ndu d'ai lleurs qu 'un tel r efus de re· 
nouvellement 11e peul intervenir qu'après 
l' inspec tion , cl qu'il ne peut être motivé 
que par l'ina ptitude matér ielle des véhicu· 
les pour !l ·ur m ointi en en c-ircula ti on; 

Attendu qu 'à la date du 1er Janvi er 1937 
de tels motifs n 'auraient pas pu être don
nés non seul emen t parce què le délai pour 
la pré sen ta Lion de ln dem ande de renou· 
vellement n'é tait pas encore exp iré, mais 
encore et surtout parce que J'examen et le 
contrôle pré a ln ble dl's voi turcs, sans les· 
quels le refu s ne se ronçoil pas. n'ava ient 
pas eu li eu, la Police aya 11t ca tégorique~ 
ment re fusé de procéde r à l'in spec tion qui 
lui éta it offerte (cl qui se trouvait a u sur
plus matériellement empêchée par le blo
quagc forcé des vo ilures clans le garage); 

All endu qu ' il conv ient d 'ajouter ici 
d:orcs ct déj à quP , pa r· la suite. J'organi sa
lion patronn ée pa r· la Mun icipa lilé pour se 
~ li.IJsl i t111?l' ",. ,,i 1 1<1i re rr 1r11 1 nrr service de 
transports en commun de la requérante s'é· 
t.nnt trouvée - mAlg ré les facilités qui lui 
nvaient é té ncrord é ,~s nntéri curcment pour 
la mise pl'érn a tu réc en service d 'un certain 
nombre de 1·oilurcs - hol's d 'état de faire 
l'n ec a ux lw ;o ins du pub li c, dut s'adresser 
cllc-m êm<' ir la Société I'Cquérantc pout 
prendre pr·oviso ir·cmc nt en loca tion un cer
ta in nombre cl 'n utobus , nuxquels la Police 
nrco rcla sa n s uuc un c d iffi culté. m a is au bé· 
néfice de la « Hmn lch Elec lri c Ra ih.Ya ys », 
in rok sn. régll'mcr rl êl irc. c:c qui démontre
rail. it s urnboncla ncc. s'il é tnit. besoin d'une 
dém('ns lra lion. que le renouvellemen t n' a u
rai l. m nléric ll cmcnt ct réglementairement 
pn s pu èlrc rdusé pour ces mêmes voitu
res ù leur légitim e propriéta ire, la. Socié té 
l'cq uéranlc, s i ('Cli c de rni ère n'a vuil. pas 
é té victime de l'nrle de force s usrclnté: 

Attendu qu 'en dé finitiYe il résulte des 
fa its ci-d essu:; rnppelés: 

1. ) Que, de Jui ll et 1931 nu 31 Décembre 
'1\J:JG. 1<1 Soc idé n' quérnnl e a é té l'obj e t, de 
ln pnrl de ln Municipulité comme de celle 
de la Police d' ,\lexandrie, d 'une série de 
mesures et de Yexations qui constituent;, 
en marge cL en violation des règlement~ 
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des fa utes gra ves on m èm e temps que des 
abus de pouvoirs ca rac térisés, géné1·a teurs 
de r esponsabilité da ns la mesure où un pré
judice a é té entraîné pour la Société r equé
rante, a insi empêchée de r e tirer de son 
exploita tion normale et légitime tous les 
bénéfi ces qu'ell e éta it en droit ct 'en atten
dre, et exposée en rnèm e temps à des cha r
g es ct ·entre tien et de réfec tion anormales 
pour son m a téri el mni1d enu en service ; 

2. ) Que le 1er Janvier 1937 la Société re
quérante a vu définitivement et complète
ment arrêter toute son exploitation, a lors 
que. s 'é tant conformée à la réglementation 
en la matière, e lle ava it le droit de pour
suiYre cette exploita tion dans toute la me
sure où elle présentait des voitures con
form es aux prescriptions m a térielles ex i
gées pa r l'Administra ti on, et où elle se 
conformait aux indications d 'itinéraires e t 
autres ù elle données pa r la Police (et que 
celle-ci n' a pas manqué de fournir aux heu
reux successeurs ) ; 

Attendu que ce dern ier acle de force a 
porté atteinte a ux droits acquis de la So
ciété r equéra nte. qu i a été a ins i complète
ment ruinée, dont , entre autres consé
quences de l'interruption définitive de toute 
son a ctivité, tout le mat éri el demeure dé
sormais inutili sé , inutili s able, et m ême in
vendable; 

Qu'ainsi la Socié té r equéra nt e a perdu 
d 'un côté une pa rti e de son actif, et d 'un 
a utre côté, les bénéfi ces annuels d 'exploita
tion sur lesquels elle av ait Je droit de comp
ter jusqu 'à son terme social tout a u moins; 

Attendu , qu 'en ce qui conce rn e ces bé
néfices d 'exploita tion , la périod e pend a nt 
laquelle ils aura ient dù se poursuivre ne 
saura it prém a turém ent prendre fin que par 
une m odifi ca tion de la législa tion en vi
gueur impliquant - sous les moda lités nn
furell es imposées pa r la r épa ra tion de tou
te lésion à des droits acquis - soit une r é
glem enta tion nouvelle me tl a nt fin a u r égi
m e de la li berté de l' exploita tion des trans
por-ts en commun, soit un e concess ion ex" 
clus ive e t r éguli ère à des ti er s ; 

Attendu que, par le fa it d 'avoir elle-mê
m e con cédé un e exclus i\'i té d ·exploita ti on 
des transports en commun pour la ba nlieue 
de R aml eh, à parti:' du 1er J a nvier 1937, à 
la «Raml eh Elec lr-ic R a ilwa ys», la Muni
cipalité d 'A lexa11dric ne peut être consid é
rée à aucun titre comme aya nt acquis le 
droit de m ettre fi n i.t J' exploita tion de la 
Soci été r equérante; 

Que s i, en effe l, on consid ère ce t orga nis
m e assez spécial et m a l défini que cons titue 
la « Ram leh E lec lr ic Ra ilways » comme une 
ém an ati on de l 'Admini s tra tion elle-mêm e, 
il aurait fa llu que cell e-ci , pour exploiter 
exclus ivement en r égie e t à l' exclusion des 
autres exploita nts, les transports en com
mun, y fût préa lablem en t autori sée pa r une 
modification de l'arr è té de 1913, - modifi
ca tion qui n·es t pas intervenue el n' a fait 
l'obj e t d' aucun e promulga tion; 

Attendu que s i. a u cont raire. on consi
rlèr é la « R aml eh Elec lric Ra ilways », a insi 
que l' a fait la Muni cipalité ell e-m ême dan s 
sa dé(;is ion p récitée du 5 Octobre 1936, corn
fil~ une organisation indépendante, il y a u
r ar t eu un e vérita ble concession d 'exclusi
vité qui n e pouva it ê tre acco rd ée (avec sa 
conséquence d 'interdiction corréla tive pour 
les ti ers) qu'en vertu d'un ac te du P arle
m ent, et (;e aux term es form els de l' a rti cle 
137, a linéa 2, de la Cons titution Egyptien
ne; 

Attendu qu 'i.t défaut de toute législation 
nouvelle e t de tout acte du Parlement a u 
bénéfice soit de la Municipalité elle-même, 
SOit ~~ la . (1 n a,ml eh . E lectric Rail ways u, la 
Mumc1pahté n a urait pas pu légitimement 
faire autre chose que ,d 'accorder éventuelle
ment à des ti ers ou de s'accorder à elle-mê
me la faculté d 'exercer le commerce du 
transport en commun simultanément avec 
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les soci t'tés ou particuliers fai sant cl éjü l1• 
même comm erce ; - m a ls que, m ême da ns 
ce tt e hypol hèse, 1 'octroi de nouvell es auto
risa tions suscept ibles de comport er um· 
<'OII CII I'I 'C II CC JlOill' JC:l CXjli(li (Ulli.S cléj.'l lilll
la ireS do permi s rùguli ers n 'nunlit pu avo ir 
li eu que dnns ln mesure oü les autor is ations 
nouvelles n 'uura ie!lt pas, en e11traîmml UII P 
congestion du trafi c, comporté une limitn
lion des droits déjà acquis par d'aubres ex
ploita nts tels que la Société requéra nte; 

.t\ttendn que de toutes façons aucmw rég le
menta tion nouvell e ou octroi de concession 
à d 'autres que les exploitants jouissant de 
droits ucquis n' a ura it _pu a voir lieu, de la 
pa rt du Pnrl cm ent ou de l'Administra tion, 
sa ns qu e des dispositions spécial es n e 
f;Oi ent pri ses pour la r épa ra tion des droits 
lésés pa r 1Ïll::;luurn1ion cl ' u11 nou\·cn11 régi
m e: - que ce tt e observa tion soul igne da
vantage encore l 'cwbitrai re de lu. rn e~m re ù 
laquell e 011t r ecouru, de concert, la Muni
cipa lité e l la P olice d 'Al exa ndri e, sans mè
m e proyoqucr et attendre la nouve ll e ré
gl em enta li o n ou l'octroi de eon-cess ions 
qu 'e lles a \'a ien1 ell es-mêmes cons id éré. dc
jJUi s J9~H , com me les . seuls moyens de m el
Ire fin it l'cxploitnli on des entrepri ses exi s
ta ntes de t ranspor ts en commun; 

!\!tendu que sous un e uut.re forme orlr'o
r e, la déc is ion pri se par ln Commi::;s ion Ad
minis tra ti ve d 'Al exand r ie c t d011t l' ac te do 
force du 1er Ja nvier 193i 11 é té ln m ise en 
exécution , se trouve v iciée ù 'illégnlil è; 

Attend u en e ffe t qu 'a ux term es de l' a rti
cle 3G du déc re t d u 5 Jnn vier J890 cons ti
tuant la loi c)l'ga t!iqu e de la Mtini cipnJilé 
d'Alexandri e, ln Commi ssion Muni cipale n e 
Jl Cut êlrc dissoute que pour un e durée m a
x ima de s ix mo is , à l' expira tion de laquel
le do i\'C il ( nécessairement a \'OiJ· .li eu de 
JHJUYell es élec ti ons; 

,\ t.l cndu qu e l'a rrè té du 11 Mai :1 931 ins
t.iluu nt un e Comm is::;ion provisoire pour 
l' adm ini st ra ti on rn unicipalc d 'Al exandl'i e 
n 'n pu rn :oir d'e ffet qu e dans la m csm·e ré
g uli ère ment fi xée pnr le décre t de di ssolu 
ti on d u JO Mai 1934 qui fix a it obli ga toire
ment les n ouvell es élec tions aux · quin ze 
prem iers jou rs du m ois de Novembre HJ34·; 

Atten du que ln proroga ti on ull é ri cm·c de 
ln Commi ssion Admi nis tra tive provisoire 
a in si ins titu ée ayn n t eu li eu en co ntraven
ti on avec les dis pos itions p r6citées de la 
loi orgnn ique, n e peut avoi r cu aucu11 e ffe l 
légal a u ]'>fli11t de v ue de la r eprésenta ti on 
r éguli è re de la Municipalité d 'Ai exnnd ri c 
par une Comm ission non muni cipa le, c t 
q ue s i, pa r nbus, il se trouve que de nou
\'e ll cs élections n 'on t pas eu li eu dans Je 
délni r églem en ta ire la seul e con séqu cn f' e 
ne peut en ê tre que, depuis le 10 Novembre 
ID:H. la J\,l un icipalité cl'Al exundric se tron
ve sans r eprése nta tion comm e sans qu nlil.é 
pour prend re des décis ions quelconques pur 
l'organe d 'une Commission Admini ::; tru ti ve 
àémunie de pouvoirs réguli ers ; 

Attendu qu e dnns ces conditions, € t dans 
la p ire des hyp•Jt,li èscs, quel que so it l 'ang le 
JUrï d1que c l. m a ter rc l sous lequ el on cnvis n
gc la s itu ation, la faveur dont. a joui la 
« Rnmleh Elec lri c Rnilways » ne pouva it. 
d 'a ucun e façon jus tifi er ou légitimer l' ac te 
de force dont la Société r equérante a é té 
v i(; tim e le 1er J anv ier 1937; 

Attendu qu 'a u cours de la période écou
lée du 1er J anvi er 1932 a u 31 Décembre 
1Q3G, ln Soc ié té requérante a s ubi, du chef 
des agissements m entionn és ci-d essus, une 
diminution de bénéfi ces qui n e saurait ê tre 
ca lculée jusqu'a u term e de son exploita tion 
eff rct ivc c t i.t pa rtir de l 'é poque où elle a 
é té l' obje t de l' obs truction adm ini s tra tive; 
à moins de L.E. 15.000; 

Attendu d 'autre pa rt que lu. Société re
quéra nte, m a lgré les a gi ssem ents m ention
nés ci-dessus , é t<~ il nrTivée à r éaliser au 
cours de ln dernièr e année de son exploi~ 
ta tion (l orsque cette exploitation ne porta it 

2J /22 .Ju illet 1a:n. 

plu s qu e sur les trois lignes qui lui res
la ient nprès la cession de ses trois autres 
lignes ) , un montant de bénéfices nets su
périeu r ü L. E. 10.000; 

,\ll elldu que ce eh iffre de béuéfi cc::; aurait 
é té sensiblem ent supéri eur sans les susdits 
agissem ents; 

Attendu que ce chiffre minimum de bé
néfi ces ne ts a nnuels a urait na turellement 
ct. a utomatiquement s ui vi, si l'exploitation 
s 'é tait continuée, une courbe progressive 
due nolammeut à l'augm entation de la po
pu la tion de Hamleh; 

Attendu que la Société r equél'ante a ainsi 
été privée, s i on prend pour point de dé
pa rt de sa vie socia le la da te de sa consti
tution en Soci é té a nonym e, de auaranle-s ix: 
a nnées de vie sociale qui lui seraient de
m eurées assurées sans J' ac te de force dont 
elle a été victime, d 'un bénéfi ce de L. E. 
10.000 x 46 = L.E. 460.000; 

Ma is a ttendu que la Socié té r equérante 
é ta nt a ppelée aujourd 'hui à dem a nder au 
TriiJU IIJ I crnpprécier ex ;equo et t.wno et 
en l 'é tn t de tous les fac teurs ct 'appréc ia tion 
dont il es t poss ibl e de di spose r le préjudice 
dont r épa ra tion es t du e, entend , pour cou
fl<.: r court à toute di scussion de quantum, 
l11ml cr sn den, n.nck à un montant pa rti cu
li è rem ent mod este on considéra tion de J'im
porta nce de l' entrepri se supprimée c t des 
calcul s m a th éma tiq ues les plus r éd uits ; -
qu'elle se limi te dès lors, pour le second 
chef, ù 11.1 11 ' cle Jn a nde rle dommages-i n ! ér ê ts 
de L.E . '100.000 ce qui r ep résente environ 
le cinqui èm e seulem ent du véritable bén é
fi ce manqué; 

Atten du q ue le pr éjudice ayant é té con 
cur r emment cn usé par la série des déci
s ion s ill éga les prises et exécutées aussi bi en 
con jointem ent que séparément par la Mu
n icipa lité d 'A lexand rie e l par la P oli f'e 
d' Al exandrie e l le Minis tè re de l 'Intér ieur, 
les cond amna ti ons ci-apr ès doiven t ê tre rc ·
Cfl:i ses conjointement e l. so lida ire ment con
tre les dites Aclrnin is trn l.ion s . 

Cette affaire sera appelée devant la 
2m e Chambre d u Tr ibunal Civil d 'Ale
xan drie présidée par M. Th . Heyligers, 
à son audi en ce de r entrée du Hl Octo
bre prochain. 

On sait d'a utre part que l'affaire De 
Martino & Co qui fi gure au rôle de la 
ire Cham bre, présidée par M. P . Bene
ducci, a é té renvoyée a u 18 Décembre 
prochain. 

&ois, Déettets et Règlements. 

Arrêté du i\Jinistèrc de l'Agt·icultm·c 
relatif aux mm·ques dis tinctives des 
vat·iélés de coton. 

(Jounwl Offi r-icl No . 59 du 19 Juillet 1937). 
Le Minis1J·e de l'Agriculture, 
Vi1 les Ul' ti cles 7, 12 et 22 du Décret-loi 

1o. 51 de 193~· pour empl'ch er le mélangr. 
des vari é tés de coton; 

Vu J'arti cle 3 de l'Arrêté du 30 Août 1!):{4 
e t, l' a rlicle premi er de l'Arrêté elu 31 Juill et 
193G rela tifs n ux marqu es distinctives des 
varié! és de coton; 

AnnÊTE: 
Art. 1er. - Le mot" bleu -foncé , mention

n ô ù l'a rticle premier de l'Arrêté du :ll 
Juill et 1936, susvi sé, est r emplacé par le 
mot " rouge-foncé u. 

Art. 2. - Le présent arrêté entrera en 
vigueur dès sa publication au << Journal 
Offic·iel u. 

Fait, le 3 Gamad Awal 1356 (11 Juillet 
1937). 

(Signé) : Ahmed Hamdy Seif El Nasr. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les a nnonces légales et judiciaires sont reçues 

sux Bureaux du <<Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, ':.7, rue Soliman Facha, 
à Mansourah, rue A lbert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

r,ous les jours de 8 h. 30 a.m. :::. l:l h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE). 

Les numéros just ificatifs et les placards peuvent 
étre retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la publication, sur présentation du récép1sst< 
provisoire de dépôt. 

OÉPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Trilntnal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 12 Juillet 

1937. 
Par: 
1.) Georges Dayoub, de feu Joseph Fat

halla, agissant tant en son nom person
nel qu'en sa qualité de tuteur naturel 
de ses enfants mineurs Marguerite et 
Robert. 

2.) Joseph. 3.) Dlle Solange Dayoub. 
Contre Said, Abbas et Aicha, tous en

fants de feu i\Iohamed, fil s de Hassan 
Gazia, propriétaires, suj ets locaux. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain de la superficie de 346 m2 73 cm., 
sise à Tantah, à la ru elle Darb El Loue
zi No. 4, avec les constructions d'une 
vieille maison y élevées, sur une super
Jicie de 200 m2. 

Mise à prix: L.E. 300 outre les frais . 
Pour les poursuivants, 

398-CA-169 Elie Danon, avocat. 

T ribunaJ du Caire. 
Suivant procès-verbal du 8 Juill et 1937, 

No. 501!62me A.J. 
Par la Dame Rose A v ra. 
Contre Fouad vVassef, pris tant per

sonnellement qu 'en sa qualité d'hériti er 
de sa mère feu la Dame Latifa \Vassef. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 3 Juin 1937, transcrit le 
18 Juin 1937 sub No. 3938 Caire. 

Objet de la vente: un immeuble, ter
rain et constructions, d'une superficie 
de 1008 m2, sis à Héliopolis, rue Salah 
El Di ne, No. 3. 

Mise à prix: L.E . 2700 outre les frai s . 
Pour la poursuivante, 

377-C-154. A. M. Avra, avocat. 

Suivant pt·ocès-verbal du 14 Juillet 
1937, No. 509 /62e A.J. 

Par le Sieur Basile Gorra, propriétai
re, protégé italien, demeurant à Alexan
drie. 

Contre les Sieur et Dames: 
i. ) Fardas Hanem Hassan, prise tant 

personnellement que comme héritière 
de son frère feu Mahmoud Eff. Kamel, 

2.) Farida Hassan Hamdani, 

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuv-:Jnt ;Jaraitre dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celles remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour éviter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi , Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les a n'lonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le ca:;, échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

3.) Hussein Eff. Mohamad, ces deux 
derniers en leur qualité d'héritiers éga
lement du même r:léfunt leur frère et 
oncle. 

Tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant au Caire. 

Objet de la vente: un immeuble sis au 
Caire, à Choubrah, 3 rond-point El Af
dal, consistant en un terrain de 580 m2 
et en la maison y érigée sur 220 m2, 
composée d'un sous-sol et d'un étage 
supérieur. 

Mise à prix:, L.E. iOOO outre les frai s. 

393-C-164 
Pour le poursuivant, 

Jean Gorra, avocat. 

Suivant procès-verbal du 21 Juin 1937. 
Par le Sieur Basile C. Thomaides. 
Contre le Sieur Semeida recta He-

meida Mohamed Rouby, fils de Moha
med, petit-fil s de Hussein, commer
çant, égyp tien, domicilié à Siyala (Fa
youm), débiteur exproprié. 

Et conrtre les Sieurs et Dames: 
1. ) Hussein Ibrahim Hussein. 
2.) Abdel Rassoul Ibrahim Hussein. 
3.) Hassan Ibrahim Hussein. 
4.) Awad Samaan. 
5.) Neima Ibrahim Gharbaoui . 
6.) Ekhwatha Ibrahim Gharbaoui. 
7.) Khalil Mechref Abou! Seoud. 
Tous propriétaires, égyptiens, domici

liés à Siyala (Fayoum). 
8.) Kamel Fahim Assaad, employé, 

égyptien, domicilié à Béni-Souef. 
Tous pris en leu r qualité de tier::; né

Lenteurs apparents d'une partie rk.:; 
biens mis en ven tP. 

Objet de la vente: 9 feddu.n s, i8 kirnts 
et 8 sahmes sis au village de Siyala, dis
trict de Fayoum (Fayoum), en un seul 
lot. 

M:isc à prix: L.E. 190 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

391-AC-700. A. N. Catelouzo, avocat. 

Suivant procès-verbal du 10 Juillet 
i937, No. 502 / 62e A.J. 

Par le Sieur Artin Simonian, rentier, 
sujet local, demeurant à Héliopolis, 26 
rue Saïd. 

Contre le Sieur Mohamed Abdel Ha
mid Fahmy, propriétaire, ingénieur, su
jet local, demeurant à Héliopolis, 7 rue 
Guiza. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
immobilière du 1er Juin 1937, huissier 
R. G. Misistrano, suivi de sa dénoncia
tion du 12 Juin 1937, huissier R. G. Mi
sistrano, dûment transcrits au Bureau 
des Hypothèques du Tribunal Mixte du 
Caire le 20 Juin 1937 sub No. 3969 Caire. 

Objet de la vente: lot unique. 

L d texte des annonces doit être remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en toutes lettres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la r écep
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
lluméroté et d é taillé portant la griffe de l'admi· 
nistrateur et le visa du caiss ier. 

L es annonces sont classées par rt,;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la :·ubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

. Une parcelle de terrain de la superfi
Cie de 615 m2 43 cm2. sise aux Oasis 
d'Héliopolis, rue lVIamelouk, No. 1, chia
khet Masr El Guédida, kism d'Héliopo
lis, Gouvernorat du Caire, avec les cons
tructions y élevées d'un immeuble de 
rapport, parcelle de terrain po·rtant le 
No. 1 de la section No. 70 A du plan de 
lotissement des Oasis . 

Mise à prix: L. E. 9000 outre les frais. 
Le Caire, le 21 Juillet 1937. 

Pour le poursuivant, 
380-C-157. Ch. Sevhonkian, avocat 

Suivant procès-verbal du 7 Juillet 
1937. 

Par la Société S. Rematissios & Co. 
Contre le Sieur Mohamed Moursi Ra

bih. 
Objet de la vente: en deux lots. 
1er lot : une parcelle de terra in avec 

les constructions y élevées d'une super
ficie de 169 m2. 

2me lot: 13 kirats et 9 sahmes de ter
rains de culture. 

Le tout sis à Kafr Mansour, Markaz 
Toukh (Galioubieh). 

Mise à prix: 
L.E. 60 pour le 1er lot. 
L.E . 50 pour le 2me lot. 
Outre les frai s . 

383-C-160. 
Pour la poursuivante, 

A. Sacopoulo, avocat. 

VE.NTES MOBILIEHES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Date: Samedi 24 Juillet 1037, à iO h. 

a. m. 
Lieu: à Gianaclis, Ramleh, banlieue 

d'Alexandrie, rue Mortada Pacha No. 341. 
A la requête du Sieur Gabriel Chou

chani, commerçant, sujet local, demeu
rant à Alexandrie, rue Mahmoud Pacha 
El Falaki No. i4, et élisant domicile au 
cabinet de Me Fauzi 1\halil, avocat à la 
Cour. 

Au préjudice du Sieur Simon Joanni
dis, commerçant, sujet hellène, demeu
rant à Gianaclis, Ramleh, banlieue d'A
lexandrie, rue Mortada Pacha No. 54. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 30 Janvier 1937, hui ssier C. 
Oalothy, en exécution d'un jugement du 
Tribunal Sommaire d'Alexandrie en da
te du i7 Décembre 1935. 
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Objet de la vente: 
1.) Une chambre à coucher en bois de 

hêtre plaqué, composée de 1 armoire à 
glace, 1 toilette, 1 chiffonnier, 2 tables de 
nuit et 1 chaise siège. 

2.) Une garniture d'entrée en osier, 
composée de 1 canapé et 4 fauteuils . 

3.) 1 tapis européen de 3 m. 50 x 2 m. 
environ. 

Alexandrie, le 21 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

392-A-701. Fauzi Khalil, avocat. 

Date: Mardi 3 Août 1937, à 9 heures 
du matin. 

Lieu: à Tantah. 
A la requête de David Galané. 
Au préjudice de Bassiouni Abdel Moo

ti. 
En vertu d 'un procès-verbal de saisie

exécution du 7 Juillet 1937, huissier R. 
Sin té. 

Objet de la vente: 2 m achines à cou
dre marque Singer, à pédales, 1 ventila
teur, 1 banc, les vi trines de l' établi sse
m en t, 1 bureau, 1 bibliothèque et 1 pa
tère en nickel. 

400-CA-171 

Pour le poursuivant, 
Emile Rabbat, 

Avocat à la Cour. 

Date: Mercredi 28 Juillet 1937, dès 10 
h. a.m. 

Lieu: à Kafr Hégazi, district de Me
bella El Kobra (Gh.). 

A la requête du Sieur Sabet Sabet, d'A
lexandrie. 

Contre les Sieurs Moustafa et Abdel 
Meguid El Orabi, de Mehallet Abou Aly 
El Kantara (Gh .). 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisies des 1er et 27 Mai 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) La récolte de blé hindi provenant 

de 12 feddans. 
2.) 2 taureaux. 
l'vlansourah, le 21 Juillet 1937. 

Le poursuivant, 
401-MA-765. Sabet Sabet. 

Date: Samedi 24 Juillet 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Victoria (banlieue d'Alexan
drie), rue El Montazah, à Gheit El Kefi. 

A la requête de la Raison Sociale Lom
bardo, Stupazzoni & Co. 

Au préjudice de Abdel Molteleb Has
san El Barbari. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 27 Avril 1937. 

Objet de la vente: un camion marque 
Chevrolet. 

389-A-698. 
Pour la poursuivante, 

J eanne Harari, a-vocate. 

Vient de paraître: 

V~DE·MECOM DO BOURSIER 
Édition 1936 

Compilé et tdité par ELIE de MA YO 
B.O.P 125 - Le CAIRE - Tél. 54982 

Mentionnant les détails sur les valeurs Égyptiennes 
les COURS EXTREMES ANNUELS et les DIVI
DENDES DISTRIBUES jusqu'au 31 Décembre 1!8>, 

soit depuis une trentaine d'années. 
Pri][ P.T. ZO. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Tribunal du Caire. 
Date: Mardi 3 Août 1937, à 11 h. a.m. 
Lieu: au marché d'Assiout. 
A la requête de Wilhelm Rittershaus, 

commerçant, allemand, demeurant au 
Caire. 

Contre Sayed Abdel Latif Nasr, pro
priétaire, égyptien, demeurant au villa
ge de El Motéa, Markaz et Moudirieh 
d'Assiout. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie du 19 Mars 1931. 

Objet de la vente: 
1 moteur Shanks, de 25 ch ., avec pom

pe de 8 x 6 et accessoires au complet, 
No. 6427, en bon état de fonctionnem ent. 

La dite machine sera transportée du 
village de Motéa, lieu de la saisie, au 
marché d'Assiout, en exécution d'une or
donnance de Référé rendue le 18 Juillet 
1935, No. 8105 / 60me A.J., confirmée par 
jugem ent civil r endu le 1er Mars 1937, 
R.G. No. 3054 / 62me A.J . 

Pour le poursuivant, 
381-C-158. H. et G. Rathle, avocats. 

Date: Mercredi 41 Août 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Sedfa, Markaz Abou-Tig (As
siout). 

A la requête de Nagueh Armanios Mi
chail. 

Contre Amin Aly Tantaoui et Michak 
Soueha. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
du 23 Mai 1931 et d'un procès-verbal de 
récolement et nouvelle saisie du 23 
Mars 1936. 

Objet de la vente: 5 ardebs de blé, 1 
bufflesse de 8 ans, 1 vache de 7 ans, 2 
ardebs de blé, 1 machine d'irrigation 
avec ses accessoires marque Blacks to
ne, de 22 H.P., 5 ardebs de fèves au gour
n e, 2 ardebs de blé . 

Le Caire, le 21 Juillet 1937. 
Pour le requérant, 

379-C-156. N. Assabgui, avocat. 

Date: Samedi 31 Juillet 1937, à 10 heu
res du ma tin. 

Lieu: à Héliopolis, rue Damiette 
No. 26. 

A la requête de la Continental Caout
chouc Export A.G. 

Contre N asrallah Arif. 
En vertu d'un jugement du 20 Mai 

1937, rendu par la Chambre Sommaire 
du Tribunal Mixte du Caire et d'un pro
cès-verbal de saisie du 3 Juillet 1937. 

Objet de la vente: canapés, chaises, ta
pis, table, etc. 

399-C-170 

Pour la requérante, 
Hector Liebhaber, 

Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 9 Août 1937, à 9 h. a. m. 
Lieu: au Caire, rue Sekket El Khoron

fich, No. 5. 
A la requête de The Delta Trading 

Company. 
Contre Cheikh Abdcl Harrtid El Bakri. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 10 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 1 buffet, 1 dressoir, 

des vases, 1 lustre, etc. 
Pour la poursuivante, 

378-C-155. A. M. Avra, avocat. 

2i/22 Juillet 1937. 

Date: J eudi 5 Août 1937, à ii h. a.m. 
Lieu: à Tahta (Haute-Egypte) . 
A la requête de la Raison Sociale 

Chalhoub Frères & Co. 
Contre Dr Fouad Yassa, Riad Yassa et 

Saba Yassa. 
En vertu d'un jugement sommaire du 

Tribunal Mixte du Caire et suivant pro
cès-verbal de saisie. 

Objet de la vente: bureau, canapés, 
chaises, armoires, buffets, rideaux, etc. 

Le Caire, le 21 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

382-C-159. J acques Dana, avocat. 

Date: Mardi 10 Août 1937, à 9 h. 30 
a.m. 

Lieu: à Ezbet Moharram, dépendant 
de Ezab Béni-Haram, Markaz Deyrout 
(Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egyp t). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) El Hag Hassanein Attia Abdel La

tif. 
2.) Attia Hassanein Attia Abdel Latif,. 

tous deux propriétaires et commerçants, 
sujets égyp tiens, demeurant à Deyrout 
El Mahatta, Ezbet Moharram dépen
dant de Ezab Béni-Haram (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par 
la Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire le 5 Juin 1937, R.G. No. 
6156/62e A. J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 10 Juillet 1937. 

Objet de la vente: 
1. ) Un moteur marque «Gebr. Kor

ting », No. 14830/1921, de la force de 40 
H.P. 

2.) 2 moulins marque «Fabrique de 
Meules Nationales». 

3.) 1 presseuse de canne à sucre. 
4. ) 7 grandes marmites en cuivre de 

15 kan tars chacune. 
Le Caire, le 21 Juillet 1937. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

396-C-167 Avocat à la Cour. 

Date et Hem:: J eudi 5 Août 1937, à 9 11. 
a.m. à Ezbet Sayed Pacha Khachaba, dé
pendant de Nahiet Menchat El Kobral1 
e t à 10 h. a.m. à Deir El Moharrak, Mar
kaz Manfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Indus tries (Egypt). 

Au préju:dice des Sieurs : 
1.) Khalifa Moftah. 
2.) Maalik Moftah. 
3.) Ghali Nosseir. 
Tous propriétaires et commerçants, 

suj ets égypliens, demeurant à Assiout. 
En vcrLUJ d 'un jugement rendu par la 

Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 26 Novembre 1936, R.G. No. 
590/62e A.J., et d'un procès-verbal de 
saisie-exécution du 6 J anvier 1937. 

Objet de la vente: 
A Ezbet Sayed Pacha Khachaba. 
1 vache, 2 brebis; 2 ardebs de maïs 

seifi. 
A Deir El Moharrak. 
1 vache. 
Le Caire, le 21 .Juillet 1937. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

395-C-166 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 31 Juillet 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: au Caire, à la Brasserie Nil-Suis
se, rue Elfi Bey. 

A la requête de The United Advertis
ing Co., société mixte de publicité, 
ayant siège au Caire, 13 rue Maghraby. 

A l'er.teontre de Georges Veliskakis, 
propriétaire de la Brasserie Nil-Suisse, 
hellène, demeurant au Caire, en la dite 
brasserie, rue Elfi Bey. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 8 Juillet 1937, huissier G. 
Sarkis, et d'un jugement sommaire en 
date du 8 Mai 1937, R.G. No. 5378/62e 
A. J. 

Objet de la vente: 
1.) 100 tables carrées en bois. 
2.) 350 chaises cannées. 
3.) 4 ventilateurs de plafond. 
4.) 2 ventilateurs portatifs, l'un «Ma

relli » et l'autre « Enic ». 
5.) 1 banc de bar américain à 5 tiroirs, 

4 placards et 1 glacière au milieu, de 4 
m. de longueur. 

Le Caire, le 21 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

397-C-1 68 Robert Borg, avocat. 

Date: Lundi 9 Août 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Mallaoui même. 
A la requête de la Dresdn er Bank. 
Contre Mohamed Radouan Makhlouf, 

commerçant, égyptien. . . 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 8 Juillet 1937. 
Objet de la vente: 
1 pièce de velours fl euri de 15 m.,. 3 

pièces de kotnieh, 2 cache-nez en sOie, 
1 tapis kelim, de 1 m . x 1 m . 25, 15 m . 
de tapis dit Machayat, 17 chaises can
n ées, 2 bureaux en bois o-rdinaire, 1 cof
fre-fort marque E. Hipkins, 1 pendule 
sans marque, agencement de magasin. 

Au domicile: 2 fauteuils et 2 chaises 
en bois à sièges recouverts de jute fleuri, 
1 table de milieu, 1 table à rallonges, 1 
tapis kelim, 12 chaises cannées, jaunes, 
1 armoire en bois de hêtre, 1 table de 
nuit, 1 lit en cuivre nickelé, 100 rotolis 
de cuivre en ustensiles de cuisine. 

Le Caire, le 21 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

386-C-163. F. Biagiotti, avocat. 

Délégation de Port-Fouad. 
Date: Lundi 26 Juillet 1937, à 9 h. 30 

a. m. 
Lieu: à Port-Saïd: 1.) rue Souess, im

meuble Mazarakis, 2.) rue Eugénie, im
meuble Mohamed El Masri. 

A la requête d'Elie A. Laganis, pro
prié taire, hellène, demeurant à Port
Saïd. 

Au préjudice de Moustafa Morgan, né
gociant, local, demeurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 16 N ovembrc 1935, huissier 
Victor Chaker. 

Objet de la vente: 1 salon composé de 
canapé, fauteuils, chaises, planches en 
bois de noyer, souliers pour hommes, 
souliers pour dames, vi trines, miroirs, 
etc. 

Port-Saïd, le 21 Juillet 1937. 
Pour le poursuivant, 

403-P-212. Camillo Corsetti, avocat. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Date: Mardi 27 Juiliet 1937,. à 9 h. 30 
a. m. 

Lieu: à Port-Saïd, rue Waghorn, im
meuble Kharchoum. 

A la requête de la Dame Domenica 
Vve Ferraiuolo, ménagère, italienne, de
m eurant à Port-Saïd. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mo
hamed Kharchoum, propriétaire, local, 
dem eurant à Port-Saïd. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
mobilière du 15 Juillet 1935, huissier 
Elie Mezher. 

Objet de la vente: table à manger en 
bois de Suède, chaises, buffet, armoire 
vitrine, sellettes grandes, canapé, chai
ses et fauteuils, jardinière avec glace, ta
pis etc. 

Port-Saïd, le 21 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

402-P-211. Camillo Corsetti, avocat. 

CON&OBOATS PRÉVENTIFS 
Tribunal du Caire. 

DEPOT DE BILAN. 

Bilan déposé à fins de concordat pré
ventif par la Raison Sociale Elie et An
dré Gannagé & Co., adminis trée mixte, 
faisant le commercè des produits phar
maceutiques et de drog uerie, cons tituée 
en 1935, avec siège au Caire, rue Kanta
ret El Dekka No. 17. 

A la date du 15 Juillet 1937. 
Réunion des créanciers pour la nomi

nation du ou des créanciers délégués: 
au Palais de Justice, le 19 Août 1937, à 
9 heures du matin. 

Le Caire, le 19 Juillet 1937. 
394-C-1 65 Le Greffier, J. Nicolaïdis. 

SOCIÉTÉS 
T rihunal d' Alexan~rie. 

CONSTITUTION. 

Il résulte d'un acte sous seing privé 
en date du 10 Juillet 1937, visé pour da
te certaine le 13 Juillet 1937 sub No. 
5707, transcrit au Greffe du Tribunal 
Mixte de Commerce d 'Alexandrie le 17 
Juillet 1937, No. 196, vol. 54, fol. 157, 
qu'une Société en nom collectü a été 
formée entre Mlle Renée Daric, Mme 
Vicky Salama et Mme Mathilde Veith, 
sous la Raison Sociale «Daric, Salama 
& Veith» et l' enseigne: «Rue de la Paix», 
ayari t pour objet la création d'un m aga
sin et a telier à Alexandrie pour la vente 
de la laine confectionnée ou non et tous 
articles tricots ainsi que tous obj ets fri
volités. 

La durée de la Société est fixée pour 
une période de deux années à partir du 
10 Juillet 1937 et renouvelable par taci
te reconduction pour de mêmes périodes 
jusqu'à l'intervention d'un préavis trois 
mois avant l' expiration du terme. 
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La Société sera engagée par la signa
ture de Mme Vicky Salama conjointe
ment à celle de Mme Mathilde Veith ou 
bien à celle de Mlle Renée Daric. 

La présente publication est faite con
formément à la loi. 

Alexandrie, le 14 Juillet 1937. 
Pour la Société, 

376-A-697. A. Ramia, avocat. 

T riboul du Caire. 
CONSTITUTION. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
dressé en langue arabe en date du 15 
Juillet 1937, ayant date certaine près le 
dit Tribunal sub No. 3328 en date du 
16 Juillet 1937 et dûment transcrit au 
registre de ce Greffe sub No. 192/62me 
A.J. , entre: 1.) le Sieur Taha El Kachef, 
2.) Mohamed Aly El Dîne Hosni, connu 
sous le n om de Mohamed Hosni Khaled, 
3.) Abbas Hussein El Kachef, tous trois 
commerçants, sujets locaux, demeurant 
au Caire, sous la Raison Sociale «Taha 
El Kachef & Co. » et la dénomination 
«Société Egyptienne pour commerce et 
prêts sur gages», ayant siège au Caire, 
4 midan Suarès, et pour objet l'achat et 
la vente des valeurs, prêts sur gages, et 
toutes opérations commerciales. 

Capital social: L.E . 2200 (deux mille 
deux cents livres égyptiennes) entière
ment versées . 

Durée: 10 ans, à partir du 15 Juillet 
1937 au 15 Juillet 1947, renouvelable 
pour la même période, sauf préavis de 
6 mois. 

Gérance et signature: à Taha El Ka
chef seul. 

Pour la Société Egyptienne 
pour commerce et prêts sur gages, 

« Taha El Kachef & Co.», 
Ma-rcos Sadek, 

385-C-162. Avocat à la Cour. 

MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Hungarian Rubber Goods 

Factory Ltd., of X Kerepesi, ut 17, Bu
dapes t, Hungary. 

Date & Nos. of regfsh·alion: 15th July 
1937, Nos . 872, 873, 874, 875, 876 & 877. 

Nature of regi'stration: Renewal Tracte 
Mark, Classes 16, 18, 32, 33, 39, 64 & 26. 

Description: word «Emergé», all goods 
falling in Classes 16 (Bonneterie, m erce
rie, habillement, chaussures et accessoi
res), 18 (Caoutchouc, articles en caout
chou c, guttapercha), 32 (Jouets, articles 
de sports et de jeux), 33 (Machines et ac
cessoires), 39 (Matières isolantes), et 64 
(Véhicules et matériels roulants de tous 
genres et accessoires) . 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
405-A-703. 
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AVIS DES SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

T rihunal d'Alexandrie. 
Avis de Location de Terrains. 

Le soussigné, Georges Zacaropoulos, 
en sa qualité de Séquestre Judiciaire eH 
l'affaire Crédit Foncier Egyptien contre 
Ahmed Salem El Khattib & Ahmed 
Youssef El Menchaoui et Cts, met en lo
cation par voie d'enchères publiques 
pour la durée d'une année du 15 No
vembre 1937 au 14 Novembre 1938, les 
terrains suivants, à la Moudirieh de 
Gharbieh, savoir: 

1.) 59 f., 18 k . sis au village de Mit 
Yazid, Markaz Santa, 

2. ) 51 f., 23 k., 18 s. sis à Mit Hachem, 
Markaz Samanoud, 

3.) 7 f., 2 k ., 22 s. sis à El Azizia, Mar
kaz Samanoud, 

4.) 3 f., 8 k., 4 s. sis à Kafr El Azizia, 
Markaz Samanoud, 

5.) 3 f., 5 k., 7 s. sis à Mit Habib El 
Charkieh, Markaz Mehalla Kebira, 

6.) 1 f., 19 k., 15 s. sis à Kafr El Ha
madieh, Markaz Santa, 

7. ) 48 f., 14 k., 5 s. sis à Mashalla, 
Markaz Santa, 

8. ) 6 f., 8 k ., 9 s. sis à Menchat El Gué
dicta, 

9.) 8 f., 16 k ., 14 s. sis à Abgoul, Mar
kaz Santa, 

10. ) 7 f., 4 k. sis à Ballay, Markaz San
ta, 

ii.) 2 f., 17 k. sis à Tattay, Markaz 
Santa, 

12.) 1 f., 9 k., 15 s. sis à Abou! Tor, 
Markaz Santa, 

13.) 21 k. , 15 s . sis à Gaafarieh, Markaz 
Santa. 

Les offres de loca tion pourront ê lre 
présentées pour chaque parcelle séparé
m en t ou pour tous les terrains globale
m ent. 

La date des enchères es t fi xée au jour 
de Lundi, 2 Aoû t 1.~37, à ii h. a.m. et le 
cas échéant les deux jours suivants, 
Mardi 3 et Mercredi !1 Août 1937, à la 
m ême heure, au bureau du Séquestre sis 
place Moham ed Aly, No. 16, im m euble 
Cordahi, ain si qu'au jour de Samedi 7 
Août 1937, à ii h . a. m ., au bu rea u de la 
Séqu estration sis à Tan tah, rue El Mal
ga El Kibli. 

Le paiem ent des loye rs es t fixé de la 
m anière sui vante : 20 U/0 devra être ver
sé au com ptant, au moment de l' adjudi
cation , entre les m ains de Séquestre Ju
dicia ire, 20 0 /ù devra être payé le 1er 
Mai Hl38 et le solde de vra être payé le 
1er Sen tembre 1938. 

Le Séquestre Judiciaire se rése rve le 
droit d'acceptl~ r ou de refu ser toute of
fre san s être tenu de motiver son refu s . 

Pour plus amples renseignem ents s' a
dresser au bu reau du Séques tre, sis pla
ce Moham ed Aly, No . 16, immeuble 
Cord ahi. 

Alexandrie, le 20 Juillet 1937. 
Le Séques tre Judiciaire, 

404-A-702. Georges Zacaropoulos. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

T ri~unal du Caire. 
Avis de Location par voie d'enchères des 

Terrains propriété Baron Jacques E .. 
de Menasce, sis à Mit-Béra (l\tfénou
fieh). 

Date : le 15 Septembre 1937, à 11 h. 
a.m. 

Lieu: 8 passage Artin off, Alexandrie. 
Obj et: domaine du Baron J acques E. 

de Menasce (534 feddans environ ), sis à 
Mit-Béra. 

Durée: l' année agricole (1.11.1937 / 31. 
10.1938). 

Les enchérisseurs devront accompa
gner leur offre du 25 0/0 offert qui sera 
déduit du dernier terme des fermages. 

Le soussigné se réserve le droit d'ac
cepter ou de refuser toute offre sans au
cune responsabilité et sans avoir à mo
tiver sa décision. 

Pour Cahier des Charges et tous au
tres renseignements s'adresser au bu
reau du Syndic soussigné: 8, passage 
Artinoff, Alexandrie. 

Alexandrie, le 19 Juillet 1937. 
Le Syndic de la Failli te 
Baron J. E. de Menasce, 

390-AC-699. A. Béranger. 

T ri~unal de Mawtrah. 
A vis de Location de TerrahlS sous 

Séquestre Judiciaire. 

The Land Bank of Egyp~ Séquesk e 
Judiciaire, nommé par ordonnance du 
Tribunal Mixte des Référés de Mansou
rah en date du 27 Août 1935, reçoit des 
offres de locati on de 238 fedd ans, 2 .ki
rats et 16 sahmes sis aux vill ages de 
Bahtit et de Amrit, di str ict de Zagazig 
(Charkieh ), appartenant aux Sieurs 
Con s tantin Papaclakis et Frères. 

La location sera consenti e soit pour 
la prochai ne année agricole 1937-38, à 
compter d u 15/ 11 /37, soit pour les 2 
prochaines années agricoles 1938 et 1939 . 

Les conditions du bail seront celles 
insérées dans les con tra ts imprimés en 
usage à la Banque, où tout intéressé 
pou rra les consulter . 

Les offres de location seront adressées 
à la Banque à Alexandrie jusqu 'au Ven
dredi 13 Août 1937. 

Les enchères auront lieu au Siège de 
la Banque, à Alexandrie, le jour de Sa
m edi 14 Août 1937, de 10 h. a.m. à 1 h. 
p.m. 

La Banque a le droit d'accepter ou de 
refu ser n'importe quelle offre, sans avoir 
besoin d'en donner les motifs . 

Alexandrie, le 20 Juillet 1937. 
Le Séquestre Judiciaire, 

387-DAM-553. The Land Bank of Egypt. 

21/22 Juillet 1937. 

J.VIS DIVERS 
Demande d 'Inscdption en Qualité 

d 'Ancnt de Channe. 

Par lettre en date du 6 Mars 1937, le 
Sieur Théodore A. Ralli a demandé son 
inscription, en qualité d'Agent de Chan
ge, auprès de la Bourse des Valeurs 
d'Alexandrie, comme associé en nom 
solidairem ent respon sable de l'Agence 
de Bourse, A nt. Th. Ralli · & Co. 

La présente insertion es t faite à telles 
fin s que de droit. 

Alexandrie, le 19 Juillet 1937. 
Pour le Sieur Théodore A. Ralli, 

374-A-695. Stefi N. Kitroeff, avocat. 

- SPECTACLES -
ALEXANDRIE 1 

~------------------------------

Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 22 au 28 Juillet 

LE CERCLE DE LA MORT 
nec ADOLPHE MENJOU 

Ciné-Jardin MAJESTiC 

du 22 au 28 juillet 

LA PORTE DU LARGE 
avec MARCELLE 'cHANTAL el VICTOR FRANCEN 

Cinéma RIALTO du 21 au 37 juillet 

MARK OF THE VAMPIRE 
avec 

LIONEL BARRYMORE, BELA LUGOS! el ELIZABETH ALLAN 

Cinéma RIO du 22 au 28 juillet 

UNDER YOUR SPELL 
avec LA WREN CE TIBETT 

WHITE HUNTER 
avec WARNFR BAXTER 

Cinéma STRAND du 21 au 27 juillet 

ACCUSED 

I
l avec 

DOLORES DEL RIO et DOUGLAS FAIRBANKS 

Cinéma LIDO du 22 au 28 juillet 

FASHIONS 1937 
avec WILLIAM POWELL 

TÊTES CHAUDES 
avec JAMES CAGNEY et PAT O'BRIEN 

Cinéma ROY du :•o au 26 juillet 

WOMAN CONDAMNED 

LOVE BEFORE BREAKFAST 
avec CAROLE LOMBARD 

Cinéma KURSAAL du 21 a.u 27 Juillet 

CAPlAIN JANUARY 
avec SHIRLEY TEMPLE 

THE GOVERNOR 
avec GEORGES ARLJSS 
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